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DE LA FAMILLE 
CHEZ LES DIFFÉRENTS PEUPLES 

ANCIENS ET MODERNES» 

DEUXIÈME PARTIE. 
(SUITE. ) 

C H A P I T R E V. 

Tableau de la Famille chrétienne aux premiers siècles de l'Église. 

Toute législation étant une règle de mœurs, veut 
être expliquée suivant l'esprit du législateur, afin de 
devenir dans les cas particuliers la boussole de chaque 
individu. Ce commentaire, appendice obligé des lois 
humaines, devait accompagner la loi divine, avec d'au­
tant plus de raison que le code sacré, régénérateur 
de la famille, est plus élevé dans son esprit et plus 
succinct dans ses prescriptions. Aussi les Apôtres sont 
à peine descendus dans la tombe, que des hommes, 
héritiers de leur esprit et riches de tous les dons de 
Féloqucnce, du génie et de la vertu, s'élèvent de FO-
rient et de FOccidcnt et deviennent les sublimes in­
terprètes du texte sacré. Toujours respectables, même 
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( i ) Tcr tu l l . ad Nation, lib. i , n. 4 . 

quand elles sont isolées, leurs explications réunies for­
ment une jurisprudence authentique, dont l 'autorité 
fait loi. C'est avec raison que la langue chrétienne 
appelle ces hommes providentiels les Pères de VEglise; 
car ils ont nourri et ils nourrissent encore l'Eglise 
et les sociétés modernes, filles de l'Eglise, du lait 
le plus pur de la doctrine évangélique. Les premiers 
chrétiens se faisaient un devoir sacré de mettre en pra­
tique leurs salutaires enseignements, qui n'étaient en 
réalité que les leçons du divin Maître. Chose admira­
ble! cette docilité enfantine qui est le caractère de tous 
les peuples nouvellement nés à la foi; cette disposi­
tion qui nous parait à peine croyable, se montre 
aujourd'hui avec tous ses charmes parmi les jeunes 
chrétientés de l'Océanic; tant il est vrai que, malgré 
l'intervalle des temps, la distance des lieux ou la diffé­
rence de mœurs, les vrais enfants de l'Evangile sont 
toujours les mêmes! A celte fidélité religieuse est duc 
la perfection de la société domestique dans les pre­
miers âges du christianisme. Pour savoir ce qu'elle 
était, il suffit de connaître les lois qui présidaient 
constamment, déduction faite de quelques infirmités 
humaines, à sa formation et à son existence ( i ) . 

Et d'abord, on vit les chrétiens prendre au sérieux 
l'acte solennel qui constitue la famille. Le premier de 
leurs soins était de se tenir en garde contre les unions 
précipitées, fruits ordinaires d'un caprice éphémère, et 
présages trop certains de désordres et de regrets. 
Bien différents des païens, pour qui le mariage n'était 
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plus qu'une affaire de calcul égoïste ou d'entraînement 
aveugle, sans responsabilité morale; nos pères le re­
gardaient comme un pas décisif vers l'éternité, et mû­
rissaient longtemps leur projet d'alliance à la chaleur 
des paroles de leurs maîtres. « Quand vous voulez 
acheter une maison, un esclave, disaient les sublimes 
instituteurs de la famille chrétienne, vous ne vous en 
rapportez pointa la paroledu vendeur, vous prenez des 
informations près de ceux à qui ils ont appartenu, vous 
en examinez scrupuleusement les qualités et les dé­
fauts. Un mariage à contracter ne méritc-t-il pas qu'on 
y apporte autant et plus encore de précautions? Cette 
maison, si elle ne vous convient plus, vous pouvez la 
revendre; cet esclave, si vous venez à lui reconnaître 
des défauts, vous avez le droit de le rendre; mais cette 
femme dont vous avez fait votre épouse, il faut la gar­
der. Avant donc de vous unir à elle, consultez et les lois 
civiles, et surtout les lois de la religion; car c'est d'a­
près ces dernières, et non d'après les autres, que vous 
serez jugé au dernier des jours.,.. 

« Vous voulez vous marier? Auparavant ellcz trou­
ver l'oracle : consultez le Code que Saint Paul nous a 
laissé sur la législation du mariage, sur les qualités de 
l'épouse. S'il vous dit que dans le cas où vous reconnaî­
triez en celle que vous vous destinez quelque vice no­
table, il vous sera permis de la répudier, à la bonne 
heure, épousez. Autrement, s'il vous ordonne de la 
garder en tout autre cas que celui de l'adultère, rési­
gnez-vous à supporter tout ce dont vous menace sa 
méchante humeur. Si le joug vous paraît au-dessus de 
vos forces, appliquez-vous donc à bien choisir pour 
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épouse une femme dont les principes et les habitudes 
vous garantissent les mœurs et le caractère, sans quoi 
vous vous placerez dans l'alternative inévitable, ou de 
subir un supplice de tous les jours, ou de vous rendre 
coupable d'adultère en voulant vous affranchir. Avec 
cette précaution, vous éviterez l'un et l'autre de ces 
deux inconvénients; vous vous attacherez une femme 
digne de toute votre affection ( 1 ) . » 

(1 ) Si en im d o m u m c m p l u r i a u l m a n c i p i a curiose cons ideramus 

tum vcndi lorcs , tum pr iorcs dominos , ipsorum quoque venal ium 

lani corporis hab i tud incm, quam indolcm animi : q u a n t o magis 

despic iendum est do fulura conjuge? Domum en im si vitiosa sit , 

licol dcuuo venderc , sicul et servum noqnam comper tum venditori 

rcs l i lucre : uxorcm vero semel acccplam non i tem fas est a qu ibus 

acccpcris r e d d e r e r s e d ncccssc est in p e r p c t u u m c a m domi habe re , 

nisi maiis ca ut improba ojeela rcus adul lcr i i jux ta legem divinam 

ficri. Quando igilur uxorcm duc lu rus es, non solum civile jus , ve rum 

ct iam ccclesiaslicum legito : nam secundum hoc, non il lud, ex t r ema 

die jud icandus a Dco es : et illo conlomplo sœpc n u m é r o pecuni is 

t an lum mulc labcr i s , h o c a u l e m calcato in animai suppl ic ium luci­

des c l îgneni incxl inguib i lcm. . . Idoo uxorcs duclur is suadeo ut 

bca lum Pau lum adcan l , e t loges apud e u m de conjugio scriplas 

per legant , cognîtoque pr ius quod illc ccnseal fac iendum, si uxor 

conl ingal matit iosa au t vino dedi la , si raalcdica au l fatua similive 

obnoxia v i l io , tum demum de nupt i i s cogitent. Si en im v i d c r i 3 

e u m libi pe rmi l l e r e in unoquov i s lali deprebensam cxpollerc domo, 

et aliam pro îlia introcluccre, ut extra poriculum cons t i tu tus bono 

cslo i m i m o . Quod si hoc non s iuat , sod jubeat quodeumque prœtcr 

impudic i t iam vit ium haben tem d i l ige rc , obfîrma a n i m u m , quas i 

la lurus qùaml ibc t ejus nequ i l i am. Sin hoc grave videlur et in tolc-

rabi lc , omnem cu ram adhibe u l commodam, œquis mor îbus p r x -

d i t a m , et obscqucnlem uxo rcm d u c a s , cer tus q u o d , si ma lam 

duxer i s , a l t c ru l rum necessario sequi tur , u t au t feras pe rpe luam 

molcst iam, au t si hoc nolis, ejecta illa r cus fias adul lcr i i . . . Iîwc si 
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Mis en garde contre l 'entraînement aveugle, les 
chrétiens, dociles à la voix de leurs maîtres, évitaient 
encore avec soin les calculs intéressés, nouvelle source 
de mariages coupables et malheureux. Ils auraient eru, 
et avec raison, dégrader une union qui représente l'al­
liance auguste de Jésus-Christ avec l'Église, en la ra­
baissant au niveau d'une transaction commerciale. 
« Le mariage, ajoute un de leurs oracles, est un des 
mystères les plus surprenants, par le caractère sublime 
qui lui appartient, de retracer l'alliance de Jésus-Christ 
avec son Église. La conséquence qui en résulte, c'est 
qu'il ne doit pas être contracté légèrement et par in­
térêt. Non, le mariage n'est pas un marché; c'est 
l'union de toute la vie. Rien de plus commun que 
d'entendre dire (parmi les païens) : Tel a fait un ma­
riage qui l'a enrichi tout à coup. Il n'avait pris une 
femme que pour avoir de l'argent. Quel langage! Une 
femme pour de l'argent!.... Malheur à celui qui n'é­
pouse que pour de l 'argent! Combien d'hommes 
riches, mariés à des femmes opulentes, ont perdu leur 
repos en augmentant leur fortune! Combien de pau­
vres, mariés à des filles pauvres, coulent des jours tran­
quilles et heureux! Ce n'est donc pas la richesse qu'il 
faut considérer dans le mariage : c'est la vertu, c'est 
l 'honnêteté, c'est l'économie. Avec ces qualités, une 
femme, même pauvre, vous rendra heureux. La pau­
vreté la gâtera moins que la richesse. Si elle ne les a 

ante nuplias recte despexerimus. . . non boc tan tum lucrabimur, 

quod eam nuuquam ejicicmus, sed magno eliam affectu eam dili-

gemus. D. ChrysosL Laus Maximi, et quales ducendœ sini uxores, 

n. 1 , 2 , U III , p . 2 5 4 et sqq. edit. nova. 
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point, vous eût-elle apporté la plus riche dot, plus de 
paix, plus de bonheur; c'est une tempête qui ravage et 
dissipe tout en un moment ( 1 ) . » 

Puisant à pleines mains dans l'histoire sacrée, les 
fondateurs de la famille chrétienne résumaient admi­
rablement les dispositions au mariage par des exem­
ples remis sans cesse sous les yeux de nos pères dans 
la foi. Outre la conduite du divin modèle, Jésus-Christ, 
celle des anciens patriarches était proposée à leur imi­
tation, sans doute comme plus accessible à la faiblesse 
humaine. « Vous ne prenez point une femme, disaient-
ils aux futurs époux, pour amener avec elle dans votre 
maison les querelles, une guerre domestique, des dis­
sensions sans fin qui vous rendent à tous deux la vie 
insupportable. C'est, au contraire, pour trouver en elle 
un appui, des consolations, qui vous aident à suppor­
ter vos peines, une amie qui charme vos ennuis par la 
douceur de ses entretiens, et vous empêche d'offenser 
Dieu. Une épouse vertueuse peut seule vous apporter 
tous ces avantages. La beauté sans la vertu ne capti­
vera pas longtemps votre cœur : elle vous a passionné 
un moment; les défauts percent et la passion s'éva­
nouit. Les amitiés solides sont celles dont la vertu est 
le lien; celles-là le temps ne fait que les accroître : 
flammes innocentes autant que vives, elles consument 
tout ce qui sort du cercle des plaisirs légitimes; la 
pensée même des voluptés coupables ne vient point 
flétrir l'àmc des époux vertueux; et toujours en garde 
sur la chasteté conjugale, ils méritent que les bénédic-

(i) D. Chrysost. Ibid. n. 3 , tom. III, p . 2G0. 
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tions du Ciel se répandent sur leurs personnes et sur 
leur maison. » 

C'était ainsi que les saints Patriarches se mariaient. 
Dans le choix de leurs épouses, ils recherchaient la 
noblesse des sentiments, non la richesse de la dot. Je 
n'en citerai qu'un seul témoignage. Abraham, déjà 
vieux, appela le plus ancien de ses domestiques, qui 
avait l 'intendance sur toute sa maison, pour lui dire : 
Jurez-moi par le Seigneur Dieu du ciel et de la terre, 
que vous ne prendrez aucune des filles des Chananéens, 
parmi lesquels j 'habite, pour la faire épouser à mon 
fils; mais que vous irez au pays où sont mes parents, 
afin d'y prendre une femme pour mon fils Isaac ( i ) . 
Voyez avec quelle précaution il agit! 11 ne s'adresse 
point, comme on fait aujourd'hui, à des intrigantes 

toujours empressées à faire valoir leurs services, mais 
au plus ancien de ses serviteurs, formé par lui-même; 
il veut une femme choisie non pour sa beauté ou pour 
sa richesse, mais verlucusc, qu'on ira chercher dans 
un pays éloigné. Vous n'entendez point Éliézer répon­
dre à son maître : Pourquoi si loin? il en est tant près 
de nous dont on vante la noblesse, l'illustration, l'opu­
lence et les agréments; à quoi bon un voyage si hasar­
deux, dans un pays où je ne connais personne, où je 
ne saurai pas même à qui m'adresser? La seule obser­
vation qu'il se permette est celle-ci : Dans le cas oit la 
femme ne voudrait pas venir en ce pays-ci avec moi, 

voulez-vous que je remène votre fils dans le pays d'où 

vous êtes sorti? Non, répond Abraham (2). 

(i) Gcncs. xxiv. — (a) Ibid. 
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( 1 ) Gcn. xxiv. — (a ) I Cor. vu. 

» Éliézer exécute Tordre qu'il avait reçu. S'abandon-
nant à la conduite du Seigneur, il ne dit point : Celle 
que je verrai porter sur un char, environnée d'un nom­
breux domestique* belle, jeune, brillante, sera l'épouse 
d'Isaac; non, ce sera celle à qui je dirai : Baissez, je 

vous en prie, votre cruche, afin que je boive. Quoi! 
chercher une femme dans un si vil office ! Mais ce vil 
office ne nuit point à la vertu; et ces femmes si déli­
cates qui habitent sous des toits somptueux, à quoi 
sont-elles bonnes? Mais cclic-ci, où est la preuve de 
ses éminentes qualités? Dans le témoignage de l'hos­
pitalité que j 'en attends. Par cela seul, il sera bien 
avéré qu'elle ne regardera comme au-dessous d'elle 
aucun des devoirs domestiques; qu'elle apportera dans 
la maison de son époux les mêmes mœurs qui s'y trou­
vent établies; qu'il y aura donc entre eux deux la plus 
parfaite intelligence, et que les mêmes bénédictions du 
Ciel qui appellent Abraham à tant de prospérités vien­
dront se répandre sur son fils. Le vœu du fidèle domes­
tique s'accomplit. A peine avait-il adressé sa prière au 
Seigneur, qu'il vit paraître une jeune fille très-agréa­

ble, dit l'historien sacré, vierge parfaitement belle, et 
inconnue à tout homme ( i ) . Pourquoi cette descrip­
t ion? Pour relever le mérite de sa chasteté.... Ainsi 
Rcbccca, gardée par sa modestie, était ce que saint 
Paul veut que soit toute vierge, sainte de corps et des­

prit (2). » 

Si les jeunes chrétiens étaient si bien dirigés dans 
le choix de leurs épouses, les femmes chrétiennes ne 
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recevaient pas des conseils moins utiles, des règles 
moins sûres. Pour rien au monde elles n'eussent voulu 
jn i r leur sort à celui d'un homme sans religion ; car 
les maîtres leur avaient dit : «L'épouse fidèle est tenue 
d'obéir à la loi de Dieu; attachée à un époux qui ne la 
respecte pas, comment pourra-t-elle servir en même 
temps Dieu et son époux? Par déférence pour celui-ci, 
il faudra donc qu'elle suive les coutumes profanes, 
qu'elle consente à des parures et à toutes les vanités 
mondaines, qu'elle se rende l'esclave de ses lubriques 
caprices, que, pour lui plaire elle souille la sainteté du 
lit nuptial? Où trouvera-t-ellc le loisir de vaquer aux 
exercices de la piété chrétienne, asservie aux volontés 
d'un maître qui la traîne où il veut?... Ira-t-ellc avec 
sa permission assister les frères, visiter et parcourir 
les réduits de l'indigence, s'arracher dans la nuit à ses 
côtés pour aller prendre part à la célébration de la 
Pâquc, participer soit à la table du Seigneur, soit à nos 
agapes fraternelles, que le païen ne connaît que pour 
les calomnier? Quel mari païen y consentirait? 

» En est-il qui permît à sa femme de descendre dans 
les cachots pour y baiser les chaînes de nos saints con­
fesseurs, leur laver les pieds, donner et recevoir le 
baiser de paix, remplir tous les devoirs de l'hospitalité 
envers les étrangers, toutes les obligations qui nous 
exposent à la haine des infidèles? La voilà donc réduite 
à la dangereuse alternative, ou de violer sa foi en la 
dissimulant, ou de troubler la paix domestique en 
excitant les soupçons et les persécutions de son époux. 
Eh! le moyen de cacher à sa curiosité les signes de 
croix que vous imprimez sur votre corps et sur votre 

i. 
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lit?.... Comment dérobera sa vue ce que vous prenez 
secrètement avant toute nourriture?... Combien de ces 
épouses infortunées n'ont reconnu le malheur de leur 
imprévoyance que par le sacrifice de leur repos ou la 
perte de leur foi (1) ! )> 

Consulter Dieu, écarter soigneusement la cupidité 
aveugle et l'égoïsme grossier, s'attacher avant tout à 
l'innocence et à la vertu, se proposer la sanctification 
mutuelle et la consolation dans les peines de la vie, 
telles étaient les règles suivies par nos pères dans la 
formation de leurs alliances. Voyons maintenant de 
quelle manière se contractaient des mariages si bien 
préparés. 

(0 Quod plenuque non providentes , oui re excruc ia la , au t fido 

perd i ta reeognosecre ccnsueruiU. Moralur Dci ancilla eum labori-

bus alienis. . . Disciimbet eum mar i lo in sodali t i is , srcpe in popinis ; 

e t minis t rabi l n o n n u n q u a m iniquis , solita q u o n d a m sanctis miuis-

t r a r c : el non b ine pnvjudieium suai damnal ion i s non agnoscet , 

cos observans quos esset j ud i ca lu r a? Cujus manura desiderabi l? 

de cujus poculo par l ic ipabi l? quid mar i lus suus illi, vcl mar i lo 

quid illa c a n l a b i t ? Audia t sanc , aud ia t aliquid de scena , de laberna , 

de ganca. Quai Dci m e n l i o ? qiue Chris l i invoca t io? Ubi fomenta 

iidei de Scr ip iurarnm in te r j ec l ionc?ub i spi r i tus? ubi re f r iger ium? 

ubi divina benedic l io? Omnia ex l ranea , omnia in imica , omnia 

d a m n a l a , atterendec saluti a malo immissa. Tertull. ad Uxor. 

l ib . II , c. fi. 
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CHAPITRE VI. 

Jour du mar iage chrét ien . 

Keportons-nous par la pensée à ces beaux jours du 
christianisme naissant, alors que la foi primitive, mère 
de l'innocence et de la charité, était dans toute sa sève; 
descendons dans les sombres galeries des catacombes 
où nos pères sont réduits à cacher des vertus dont la 
terre n'était pas digne. Autour d'un modeste autel, 
tombeau d'un martyr, éclairé par quelques lampes en 
terre, lampes du pauvre et de l'ouvrier, sont réunies, 
agenouillées et silencieuses, deux ou trois générations 
de chrétiens : les aïeux aux cheveux blancs, païens 
convertis, miracle vivant de la puissance du christia­
nisme; les parents, chrétiens avant leurs pères, et enfin 
le jeune homme et la jeune fille nés dans le sein de la 
vérité et nourris de son lait. Sur la marche de l'autel 
est un pontife, moins vénérable encore par les ans que 
par les stygmates du martyre. Ces pieuses familles sont 
là devant lui, pour assister à un acte solennel : un 
mariage chrétien doit s'accomplir. 

A la même heure, au-dessus de leur tête, se con­
somme aussi parmi les païens l'acte fondamental de la 
société domestique. Entre ce qui a lieu dans les cata­
combes, et ce qui se passe à la face du soleil, il y a 
l'infini. Au milieu de la grande Rome, je vois un cor­
tège nombreux et brillant; l'or, la pourpre, les chars 
superbes, les esclaves empressés, les torches, les cou-
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ronnes de fleurs, des rires immodérés, des chœurs de 
danse et de musique, tout annonce la joie des sens. 
Les nouveaux époux arrivent à l'autel de Junon ( i ) . Au 
milieu d'une foule de pratiques superstitieuses, ridi­
cules et trop souvent criminelles (2), leurs serments 
sont placés sous la garde d'une déesse impudique. Pas 
une parole, pas un rit qui élève les cœurs en haut; des 
plaisirs dangereux et des orgies révoltantes termine­
ront ce jour néfaste pour l 'humanité : l 'homme et la 
femme, ravalés au niveau de la brute, resteront plon­
gés dans le sensualisme. Chargés d'un joug que leurs 
passions indomptées trouveront bientôt trop pesant, 
ils le briseront sans motif et sans honte. Viendront 
alors les divisions, les haines, les mépris insultants, 
rétouifement, l'exposition, le meurtre, l'adultère. Et 
voilà une nouvelle source de désordres et de malheurs 
ouverte au sein de la société; et cette source particu­
lière, mêlant ses eaux fangeuses à tant d'autres, le flot 
delà corruption ira grandissant jusqu'au renversement 
total du vieux monde. 

Dans les catacombes, au contraire, respire le calme 
et la simplicité de l'innocence. La pudeur et la modes­
tie sont les roses, les couronnes et la parure des nou­
veaux époux. Le recueillement et les prières de leurs 
familles émues annoncent la gravité de l'acte qui va 
s'accomplir. Prosternés au pied de l'autel, les enfants 
des martyrs donnent et reçoivent avec une religieuse 
frayeur et leurs promesses réciproques, et les béné-

(1) Macrob. Satum. II» c. 1 2 . 

( 2 ) Casilius, de Ritu Nupt. p. 2 9 8 c l S«J<J. 
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dictions du Ciel, destinées à adoucir le joug qui leur 
est imposé pour la vie; et les saintes paroles, expres­
sions solennelles des engagements qu'ils vont contrac­
ter, ces paroles qui eussent jeté dans l'admiration les 
philosophes d'Athènes et les législateurs de Rome, 
sortent sans emphase des lèvres du pontife aux che­
veux blancs. 

« Mes bien-aimés, disait-il, le mariage institué par 
le divin Maître est un grand mystère, car il retrace 
l'alliance auguste de Jésus-Christ avec son Église. De 
même que le Fils de Dieu a quitté la droite de son 
Père, pour venir sur la terre s'unir à son Église, dont 
il a fait son épouse, et n'être plus avec elle qu'une 
même chair; de même l'époux quittcra~t-il son père et 
sa mère pour s'attacher à son épouse. Et voilà que 
cette jeune vierge, jusque là sévèrement renfermée 
dans la maison qui l'a vue naître, se lie d'elle-même à 
un homme et s'attache à lui comme à sa propre sub­
stance; voilà que l'homme, de son côté, s'unit à elle, 
à cette étrangère, pour la préférer aussitôt à ses amis 
et à sa propre famille. Voilà que ce père lui-même, 
auquel vous n'enlèveriez pas impunément la plus lé­
gère parcelle de son bien, se laisse enlever sans regret 
et même avec plaisir sa fille et son trésor. Saint Paul 
a donc raison d'appeler un grand mystère, un enga­
gement tel que celui-là, qui prévaut à toutes les autres 
affections le plus profondément enracinées dans le 
cœur, et dont le principe remonte jusqu'à Dieu (1). » 

(i) Myslerium hoc m a g n u m est. Quomodo magnum est, die m i h i ? 

Quod virgoasservata omni t empore , sponsum nunquam an te visum 
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Ainsi, Dieu lui-même donne à l 'homme, pour type, 
l'ineffable union de Jésus-Christ avec l'Église, propo­
sée aux époux pour modèle de leur alliance ; quelle 
sublimité dans une pareille doctrine! quel puissant 
moyen de spiritualiscr un acte, jusque là placé sous 
le domaine exclusif des sens! Ah! voilà bien le chris­
tianisme, je veux dire, la religion régénératrice de 

mox a pr ima die sic desïderat , c l a m â t tanquam corpus p ropr ium : 

r u r s u m vir quam n u n q u a m vidit, n u n q u a m allocuLus est, raox a 

p r ima clic prœfcrl cœlcris omnibus , et amicis cl familiaribus, deni -

que ipsis pa ren l ibus . Parentes idem, si p e r a l i a m causa m aui'era-

tur cis pecunia , dolenlcr forunt, et in jus t r a b u n t c u m qui abstul i t : 

l iomini a u l c m s & p e nunquam an lc viso cl ignolo ct iam dotem u n a 

cum iilia luculcntam in manus dant . Idquc l ibenter faciunl, n e q u e 

se damno afilci ex i s t iman t ; sed vidcnlcs abduci filiam non m e m i -

n e r u n l c o n s u c l u d i m s , non dolent , non a n g u n l u r ; sed g r a l i a s ag iml 

insuper , cl rem optabi lem pu lan l filiam e domo cum mulla abduci 

pecunia . ILcc igilur omnia Paulus considerans , quod paren l ibus 

rcl ict is ambo sibi mut ins j ungan lu r nexibus novunique consor t ium 

majorcm, an l iqua consuc ludine vim accipial : au imadver lensque 

non esse boc h u m a nu m negoliurn, sed divi ni tus amures Laies inscr i , 

ut nupt;c par i cl t r a d c n l i u m et acc ip ient ium cum iaititia e locculur 

a tque assumcnlur , Mystcrium, inqui t , hoc magnum est... Id cum in 

Cbristo ct iam animadvert isset , et p rx sc r l im in Ecclcsia, non s ine 

s luporc quodam admi ra lus est. Quomodo igilur in Cbristo cl in E c ­

clcsia idem conl igi l? Sicul sponsus rclicio p;».trc ad sponsam prope-

r a l , ita cl Chris tus , rel ic lo pa te rno solio, venil ad sponsam.. . Qua-

propter , inqui t , Mystcrium hoc est mtajnum. Magnum sanc c t iam 

apud homines; sed cum video in Cbris tum (iuo([ue cl Ecclcsiam idem 

compclerc, tum ccr le miracuio rci reddor a t lon i lus . . . I taque cum 

scias quantum sil in conjugio mysler ïum, et quan t i figura negol i i , 

non tcnierc de hoc dél ibéra , neque duc lu rus sponsam, pecun ia rum 

acccssioncm respi tv . Non enim nego t i a l io , sed viUe socictas con-

jugium exis l imandum est. S. Chn/sost. loco ci lalo, n, T>. p. 2*>9, 2G0, 
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l 'humanité en général, et de la famille en particulier. 
Quelle est donc l 'étonnante sainteté du mariage, de 

cet engagement mystérieux et sacré, si indignement 
profané par les païens? le pontife des catacombes l'ex-
pligue aux nouveaux époux. « Je trouverais difficile­
ment, disait-il, des paroles qui expriment bien toute 
l'excellence et le bonheur des mariages chrétiens. 
L'Église en forme les nœuds ; l'offrande de l'auguste 
sacrifice les confirme; la bénédiction du prêtre y met 
le sceau; les anges en sont les témoins; le Père céleste 
les ratifie. Quelle alliance que celle de deux époux 
chrétiens, réunis dans une même espérance, dans un 
même vœu, dans une même règle de conduite et la 
même dépendance! Ils ne forment bien véritablement 
qu'une seule chair qu'anime une seule âme. Ensemble 
ils prient, ensemble ils se livrent aux saints exercices 
de la pénitence et de la religion. L'exemple de leur vie 
est une instruction, une exhortation, un support mu­
tuel. Vous les voyez de compagnie à l'église et à la ta­
ble du Seigneur. Tout est commun entre eux, les sol­
licitudes, les persécutions, les joies et les plaisirs. Nuls 
secrets, confiance égale, empressements réciproques; 
ils n'ont pas à se cacher l'un de l'autre pour visiter 
les malades, assister les indigents, répandre leurs lar­
gesses, offrir le sacrifice, vaquer assidûment à tous les 
devoirs, sans réserve et sans contrainte. Rien ne les 
oblige à dissimuler ni le signe de la croix, ni l'action 
de grâces : leurs bouches, libres comme leurs cœurs, 
font retentir ensemble les pieux cantiques. Point d'autre 
jalousie que celle à qui des deux servira le mieux le 
Seigneur. Tels sont les mariages qui font la joie de Jé-
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eus-Christ, ceux à qui il donne sa paix; il n'en est 
point d'autre légitime, ni permis aux chrétiens (î). » 

Dociles à des leçons si belles et descendues de si 
haut, les nouveaux époux contractaient leur alliance 
dans les mêmes vues qui portèrent le Fils de Dieu à 
s'unir avec l'Église. Assurer notre salut et peupler le 
ciel, en donnant de clignes enfants à l'Eglise et de ver-
tueur citoyens à la terre, telle est, nous disent-ils eux-
mêmes, Tunique fin que nous nous proposons dans le 
mariage. Si nous n'avons pas la volonté de nous ma­
rier, nous demeurons dans la continence et dans un 

(i) Unde suil iciamus ad e n a r r a u d a m felicitatem ejus mal r imoni i 

quod Ecelesia concil iât , c l confirmai oblal io, et obsignal benedic l io , 

angeli r c n u n t i a n l , Pa lc r ra lo habe t? nani nec in terr is filii s ine 

consensu pa l rum reele cl j u r e nubun t . Quale jugum fidclium duo-

r u m unius spei, un ius voli, un ius disciplinai, ejusdem servilut is? 

Ambo fratres, ambo conservi, nulla spir i tus carnisve discretio : 

a lqu iu vere duo in ca rne una . Ubi caro una , unus et spir i lus . Simul 

o ran t , simul volu lan lur , et s imul jcjui.ia t rans igunt , a l l c ru l ro do-

centes , a l l c ru l ro ho r l an te s , a l t c ru t ro sust inculcs ; in Ecelesia Dci 

par i t e r u t r ique , par i t e r in conviyio Dci, pa r i t e r in angust i is , in 

persecul ionibus, in refrigeriis. Neuler a l t c rum celât, ncu l c r a l te-

r u m vilat, ncu lc r allcri gravis es t ; l ibère a;ger visi talur, indigens 

s u s t c n t a l u r ; cleemosyme sine to rmen to , sacrificia sine scrupulo , 

quol id iana dil igentia sine imped imen to ; nou furliva signalio, non 

i rep ida gra tu la t io , non muta benedicl io. Sonant inter duos psalmi 

et bymni, et m u t u o provocant quis mel ius Deo suo canle t . Talia 

Christus vidons et audiens gaudel : bic paeem suam mil l i t : « Ubi 

duo, Un el ipse; ubi cl ipse, ibi cl malus non est. » ILcc stinl qux 

Aposloli vox illa sub brevi la te inlcl l igenda nobis rcl iqui t . llœc tibi 

suggère, si opus fuerit. His le ab exemplis q u a r u m d a m reflecta, 

non licet al i ter fidelibus nuberc , non expedi t . Tertull. ad Uxor* 

l ib. n, c. 9. 
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célibat perpétuel (1) . Mais cette fin sublime de l'al­
liance chrétienne, qui associe les époux à la paternité 
de Dieu môme, doit être obtenue par des moyens 
également sublimes, et qui sont autant d'obligations 
sacrées. 

Or, la charité est le lien qui unit Jésus-Christ à 
l'Église : elle doit unir aussi, continue le pontife, 
l'époux et l'épouse. Et le vénérable vieillard faisait en­
tendre aux jeunes chrétiens ces paroles tombées du 
ciel : ce Époux, aimez votre épouse, ce sentiment est 
l'âme de la douceur, de la tempérance, de toutes les 
vertus domestiques. Nul obstacle ne résiste à ce senti­
ment. L'amour * dit le Sage, est fort comme la mort (2). 

Ne dites jamais dans le cours de votre union que vous 
avez une femme altière, emportée, irascible, remplie 
de défauts et de caprices Oubliez-vous qu'elle est 
faible de sa nature? Souvenez-vous surtout que vous 
êtes homme. Le jour où elle s'est donnée à vous, elle 
vous a reconnu pour son chef, pour le maître de la 
maison, ayant droit de gouverner celle dont la fai­
blesse se reposait sur votre discrétion. Que votre tu­
telle ne soit donc pas une oppression. Honorez votre 
propre commandement, et n'avilissez pas votre autorité 
en la surchargeant. Rappelez-vous l'instant où vous la 
reçûtes des mains de celui qui lui donna le jour. Son 
père vint la remettre dans vos mains comme un dépôt 
confié à votre fidélité, à votre honneur : elle passa des 

(t) Vel omnino malrimontum non inîmus nisi hberorum educa-

tioncm; vel si a nuptiis refugimus, perpeluo non continemus. 

S.Jmt. ApoL 1, c. 29 . Alhenag. Légat. 11. 5 3 . 

(2 ) Cant, vin, 6. 
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bras d'une mère dans les vôtres; plus pour elle d'autre 
maison que la vôtre. Vous devîntes tout pour elle. 
C'est elle qui, après Dieu, vous a donné vos enfants et 
avec eux le nom de père; ne soyez donc pas son tyran. 
Cette terre, que le laboureur cultive à grands soins, 
elle a beau se couvrir de ronces et d'herbes parasites, 
ne répondre à la culture que par une malheureuse fé­
condité, son maître ne l 'abandonne point pour cela; 
au contraire, il redouble de soin et de travail. Quelque 
disgrâce qu'il vous arrive à son sujet, ne l'aggravez 
point par vos emportements. Vous auriez tout perdu, 
que le plus cruel malheur pour vous serait encore de 
ne pouvoir vivre avec elle ( i ) . » 

Après avoir tracé à l'époux ces règles admirables de 
charité, de douceur et de patience, conditions du bon­
heur et de la sainteté domestique, le pontife se tour­
nant vers l'épouse lui exposait ainsi ses devoirs : <c Je 
désire que vous sachiez que Jésus-Christ est le chef de 

l'homme, comme l'homme est le chef de la femme ( 2 ) . . . 

Ne confondez point la soumission avec l'esclavage. La 
femme obéit, mais reste l ibre; elle est égale en hon­
neur. 11 est vrai, elle est soumise à son mari; et c'est 
une punition qu'elle subit pour s'être rendue coupable 
dans le commencement, Remarquez-le bien, au mo­
ment de sa naissance, la femme ne fut point condam­
née à la sujétion; quand il l'eut formée, en la présen­
tant à son mari, Dieu ne parla point de domination; 
vous n'entendez rien sortir de la bouche d'Adam qui 

( i )D . Chrysost. llomil. xxvi in EpisL lad 'lorinth. cap, xi, v. S. 

(s) I Cor. xi, 3 . 
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(i) Gcn. n, 2 5 . —(2) Id. m , 10 . 

(3) I Cor. xi, 8. — (4) Ib idem. 

le suppose : Voilà maintenant Vos de mes os, et la chai?* 

de ma chair, dit-il, et c'est tout ( i ) . Ce n'est qu'après 

avoir violé ses devoirs, en portant au mal celui à qui 

elle avait été donnée comme soutien, qu'elle entendit 

celte parole : Vos désirs seront désormais tournés vei*s 

votre mari (-2). 

A l'homme donc appartient le commandement, à la 

femme l'obéissance. Intervertir cet ordre naturel sanc­

tionné par la loi divine, c'est attenter à l 'honneur de 

tous deux. Envahir un bien qui n'est pas à soi, ce n'est 

pas s'enrichir, c'est s'appauvrir. La femme qui se ré­

volte contre le commandement s'avilit elle-même; car 

la gloire de la femme est dans son obéissance. L9homme 

n'a point été tiré de la femme, mais la femme de V homme (s). 

Or, si c'est un titre de gloire de descendre de telle 

personne, à plus forte raison de lui ressembler. Tou­

tefois, ajoute l'Apôtre, ni Vhomme n'est point sans la 

femme, ni la femme sans l'homme dans le Seigneur (4). 

Par ces paroles, il empêche que l'homme ne s'enor­

gueillisse du privilège qui lui fut donné, et la femme 

de s'humilier du devoir de l'obéissance, en les rappe­

lant à la commune dépendance où ils sont l'un de 

l 'autre. Que pour excuser ses propres manquements, 

aucun des deux ne se prévale des fautes de l'autre... 

Les fautes d'autrui ne justifient pas les nôtres. 

» Femmes, si c'est dans la vue de Dieu que vous êtes 

soumises à vos maris, ne m'objectez pas que ceux-ci 

devraient faire ce qu'ils ne font pas; ne vous occupez 
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que de ce qui vous est imposé par le législateur. Ce 
que Dieu veut de vous, c'est que vous obéissiez à sa 
loi, quelque contradiction que vous ayez à subir : en 
cela consiste l'obéissance parfaite que vous lui devez. 
Aimer qui vous aime n'est pas un grand sacrifice : 
prodiguer ses soins a celui dont on n'est pas aimé, 
c'est là l'effort de vertu auquel Dieu promet ses ré­
compenses. Apprenez donc, femmes chrétiennes, que 
vous ne devez pas attendre que vos maris aient de la 
vertu, pour en avoir vous-mêmes. Qu'y aurait-il à cela 
de si merveilleux? Que les maris de leur côté n'atten­
dent pas que leurs femmes soient vertueuses pour le 
devenir? Chacun doit commencer par donner l'exem­
ple. S'il nous est dit de tendre la joue à l 'étranger qui 
nous a frappé, combien plus la femme n'est-ellc pas 
tenue de supporter les dérèglements de son époux ( t ) ! » 

(i) Sipropler Deura marilo obsequaris, ne mihi proferas ca quiv 

ipse prseslare débet; sed ea quihus Icobnoxiam Icgislalor fccil,ha;c 

dilîgenlcr exsoqucrc. Ifoc enim est maxime IVo obtemperare, 

cliamsi contraria pal taris, legem non transgredi. Ideo enim qui se 

amantem amat, nibil magni lacère videlur : qui vero se odîcnlcm 

colil, hic maxime est qui coronalur. Eodcm quoque modo lu lecum 

repu la, quod si Ubi molcslum virum feras, splcndidam accipics 

coronam : sin mansuctum cl m item, quam libi Deus dabil merce-

dem? et luxe dico non jubens marilos esse srcvos cl asperos, sed per­

suadons mulieribus ul viros ctiam féroces feranl. Cum enim unus-

quisquesua implcrc curaverit, slalim scquculur etiam c a q u œ s u n t 

proximi : cxcmpli causa, cum uxor para la fucrit ad virum asperum 

ferendum, c l vir imporlunam illam non conlumclia aflcccril, lune 

omnia screnilascrunt, c l porlusa fluclibusvacuus...Nc ilaqueviri 

virtulcm exspeclel uxor, u l tunc i l l a suam c x h i b c a l ; h o c c n i m nihil 

magnum csscl; neque rursus vir uxorîs modestiam, ut tune philo-
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Le plus sûr moyen d'entretenir la paix domestique 
est de tracer à l'époux et à l'épouse le cercle de leurs 
devoirs, et de leur apprendre à ne jamais le dépasser. 
En écoutant les leçons si précises du pontife des Cata­
combes, on dirait qu'il ait voulu parler pour notre 
époque, tout en combattant les perfides théories du 
paganisme. « La vie humaine, disait-il aux jeunes 
fiancés, se compose d'offices publics et d'occupations 
domestiques que Dieu a partagés entre les deux sexes. 
Il a créé la femme pour les emplois intérieurs, l'homme 
pour les affaires du dehors. La femme n'ira pas veiller 
sous la tente et combattre sur le champ de bataille, 
ni siéger sur un tribunal, ni gouverner la république; 
sa part à elle, c'est l'économie domestique, c'est la sur­
veillance active de la maison, c'est l'éducation de ses 
enfants; c'est de contenir sa famille dans le devoir, 
c'est de prévenir les besoins d'un époux, de veiller à 
mille autres soins dont il ne serait ni bienséant ni fa­
cile à un homme de se charger. Par là, la divine Pro­
vidence a établi une mutuelle dépendance. Le partagç 
de l'homme a quelque chose de plus noble, pour main­
tenir la femme dans le respect et la soumission; celui 
de la femme, moins relevé, n'est pas moins nécessaire 
pour faire sentir à son époux qu'il ne peut se passer 
d'elle. Heureux accord de la puissance et de la ten­
dresse, qui modère la vivacité d'un sexe et adoucit la 

sophe lu r : n e q u e enim l u n e rec te faclum illud ipsius essel ; sed 

unusquisque , ut dixi , quœ sua sun t pr ius p r a b c a l . Si en im exlcr-

nis dex te ram maxi l lam percu l ien t ibus , oportel prœbere a l t e r a m ; 

mul to magis vi rum ferocem ferre oporte t . D. Ghrys. Hom xxvi, in 

I ad Cor. n . 6, 7. 
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rudesse de l 'autre; qui met dans une main l'autorité 
de la loi, et dans l'autre l'empire bien plus puissant 
de la douceur. La soumission est balancée par la défé­
rence, et l'inclination à céder est le contrepoids du 
commandement ( i ) . » 

Descendant à l'application pratique de ces devoirs 

(i) Quoniam enim vila ha?c noslra c duobus constat, c rebus pri-

vatis et publicîs, suani ulriijue parlem De us allribuit : fœmineo 

quidem generi curam roi duiucsliciv, viris au le m negotia publica, 

forensia, judicia scnaloria, mililaria, calera denique omuia. Non 

polcsl mu lier hastam torquere nul jacuiari spiculum; sed colum 

potcsl sunicre, c l leiam lexcre, et cwtcra negolia domeslica obirc 

egregie. Non potcsl in senalu sentenliam dicere; sed potest de rc 

familiari ferre scnlcnl iam, els ïcpc melius quam maritus. Prospcxit 

rébus domeslicis. Non polcsl adminislrarc publica; sed pulchrc 

polcsl educarc liberos, qux quidem pnecipun est possessio : potest 

ancillarum malefacla drprchcudcrc, et in oflieioconlinerc familiam, 

alias securilales exhiberc marito, illumque liberarc sollicitudinc, 

dum ipsa domi curai penum, lanificium, culinam, decorem ves-

tium, caHcraquc neque décora maribus, neque facilia, si sibi illa 

usurparc voluerinl. Est enim et hoc diviiue Providcntia:, quod is 

qui in majoribus negoliis est utilis, in minoribus reperitur dclcrior, 

ul uccessaria sil mulierum opéra. Si enim in ulrisque vir pncccl-

Icrel, facile conlcmncrctur genus fœmincum : contra si in pncs lan-

tioribus major essel usus mulierum, plcmcc&scnl insolcnlia. Quam-

obrem non commisil uni ulraque, ne allerius gencris dclcrior 

fierel condilio ul suporvacanei : nec lamen ex a»quo dislribuit ofli-

c ïa , ne inlcr wqualos honore orirctur do principalu con lcn l io , 

uxoribus non diguanlibus viris prajrogaiiva cederc : sed quo et 

concordiac c l decoro prospiecrcl,ita ordinesuas cuique sexui func-

tîonesdislribuit, ut uti l iorac magis necessaria parsviro obtïngcrct, 

minor aulem cl inferior fœmhue; c l illc quidem, proplcr prwei-

puunï sui usum fierel honorabilis, hœc vero proplcr viliora minis-

teria contra conjugcin non insurgeret. D. Chrys. Laus Maximi, et 

quales ducendœ sint uxorcs, n. 4, t. 5, p. SCO, 261 . 
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réciproques et de la charité mutuelle qui en est le 
principe et la règle sur la terre, et qui doit en être la 
récompense dans le ciel, l 'interprète de l'Évangile dé­
couvre aux yeux des futurs époux les véritables bases de 
la société domestique. L'unité, l'indissolubilité, la fidé­
lité conjugale, foulées aux pieds par le paganisme, leur 
sont présentées comme le devoir et la gloire du ma­
riage chrétien. « Le lien du mariage, disait le pontife, 
est indissoluble; c'est une servitude éternelle. On l'ap­
pelle avec raison un lien, une chaîne, non-seulement 
à cause des embarras et des sollicitudes sans fin où il 
engage, mais encore parce qu'il assujettit les deux 
époux à une dépendance réciproque, la plus utile de 
toutes. Saint Paul dit bien : Que l'époux ait F autorité 
sur son épouse; mais son autorité même ne l'affranchit 
point du devoir de servir son épouse. Ce sont des es­
claves attachés à la même chaîne; ils ne peuvent mar­
cher l'un sans l 'autre. (1) » 

A ces graves paroles, nécessaires dans un temps où 
le paganisme se faisait un jeu de l'infidélité conjugale 
et de l'oppression de la femme, le pontife ajoutait cette 
énergique condamnation des lois impériales : « Les 
lois des Gentils ordonnent des peines graves contre la 
femme qui s'est rendue coupable d'adultère, et n'en 
prononcent point contre le mari infidèle. Je vous cite­
rai, moi, la loi de Dieu, qui condamne également l'un 
et l 'autre. Saint Paul ne dit pas seulement : Que cha­
que femme vive avec son mari; il ajoute : Que le mari 

rende à sa femme ce qu'il lui doit (a). Est-il là question 

(i) D. Ghrys. De Virgin. — (2) I Cor. vu, 3 . 
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de devoirs purement extérieurs? Non, le devoir dont 
il parle est celui de la continence et de la chasteté : il 
est réciproque. Il n'y a point pour l'homme de privi­
lège ni de dispense; également coupable, il est égale­
ment puni. Quoi ! votre épouse aura quitté, pour s'unir 
à vous, et son père, et sa mère, et toute sa famille; et 
ce serait pour être la victime de vos brutalités, pour 
avoir sous les yeux le triomphe insolent d'une rivale, 
pour être en proie a des querelles sans fin? Elle s'est 
donnée à vous à la condition d'être votre compagne, 
libre et honorée, non votre esclave. La loi ne vous 
permet pas d'aliéner sa dot; et ce qui vaut pour elle 
bien mieux que toute sa dot, son époux, son cœur et 
sa personne, il vous serait permis de le lui dérober! 
Vous clos à elle; votre chasteté, votre pudeur est un 
bien qui lui appartient, et que vous ne pouvez aliéner. 
Si vous manquez au devoir de la chasteté, vous en ren­
drez un compte sévère à Dieu, qui a institué le ma­
riage, et ne vous a confié votre épouse qu'à titre de 
dépôt (i). » 

(J) Noli mihi Icgcscxlernasobjiccre .quœmulicrcs quidem aduU 

terium commentes in judicium pertrahunt, et pœnas ab cis repe-

tunl : a viris vero ancillas vitiantibus non item : al ego legem tibi 

Dci recilabo, quas pari rationc in mulierem et in virum excandescit, 

c l rem adullcrium appellat... Viri corpus non amplius est viri, sed 

uxoris. Suam igilur possessionem ilkusam ille servel, neque imme-

nual, nec corrumpat.. . Quando igilur uxoris possessio est viri cor­

pus, benevolum vir erga depositum suum pracbeat. Ul autem scias 

hoc cum innuerc, cum ail : Ucncvolentiam reddat, adjecil : Mulier 

sui corporis potestatem non habet, sed vir : similiter et vir sui corpo-

ris potestatem non habet, sed mulier. I Cor. vu, 3 . — C u m ergo mc-

retrieem allicicntcm videris, insidianlcm, corpus adamanlcm, die 
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Les droits sacrés des époux clairement précisés, la 
noble égalité rendue à la femme, l'unité, la charité du 
mariage primitif consacrées de nouveau, que restait-il, 
pour replacer la sainte société domestique sur ses vé­
ritables bases? Mettre en poudre et les systèmes, et les 
lois, et les doctrines, et les coutumes immorales du pa­
ganisme sur l'indissolubilité du lien conjugal. Le di­
vorce est foudroyé par le pontife chrétien : « Rap-
pclcz-vous, disait-il, l'oracle du divin Législateur. 
Interrogé par ses ennemis s'il était permis à un homme 
de quitter sa femme, pour quelque cause que ce soit : 
« N'avcz-vous pas lu, leur répondit-il, que celui qui 
a créé l'homme, créa au commencement un homme et 
une femme ? et qu'il est dit : Pour cette raison, l'homme 
abandonnera son père et sa mère, et il demeurera at­
taché à sa femme, et ils ne seront tous deux qu'une 

illi : Non est meura corpus, uxoris est mcœ : illo abuli non audeo, 

neque alteri muiieri id exponcre. Hoc et facial mulier, magna 

quippe bic est honoris ïcqualilas... Ubi caslitalis lempus est et pu-

dicil iœ, nibil habet amplius virquam mulier, sed pari rat ionecum 

illa plcctitur, si loges conjugii violaveril, ac merito sane. Non enim 

ad te mulier ideirco vcnil, cl palrcm et matrem tolamque domum 

dereliquit, ut a le conlumeli is afliccretur, et vilem ancillulam ipse 

super induceres, ut innumeras pugnas excilares, comitem et sociam 

vil?e, Uberam et honore parem accepisti. An non enim absurdum 

est, u i c u m dolcm acccpcris, omnem exhibeas bencvolenliam, ni-

hilquc ex ca imminuas : quod autem quavis dote pretiosius est, 

castilalcm, ctpudicit iam luumquc corpus, quod il l iusest possessio, 

corrumpas et poluas? Si dolcm imminucris, socero rationem red-

des; si castitatem imminucris, Dcus a le pœnas exiget qui nuplias 

inlroduxît, et uxorcm Ubi tradidil. S. Chrys. in iilud propter for-

nicationes nxorum, etc. n. -4, t. III , p, 259 , 240 . 
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(i) Hatth. xx , 1». 

seule chair. Ainsi ils ne sont plus deux» mais une seule 
chair. Que l'homme donc ne sépare point ce que Dieu 
a uni (i). » Voyez quelle profonde sagesse! A la ques­
tion : Si le divorce est permis, Jésus-Christ, pour mé­
nager la susceptibilité de ses ennemis, ne commence 
point par répondre qu'il n'est aucun cas où il le soit : 
il allègue l'Écriture, s'appuyant de son autorité pour 
montrer que sa doctrine était celle de Dieu même, et 
que dans ce qu'il allait prononcer sur l'indissolubilité 
du mariage, il n'y avait rien de contraire à ce qui avait 
été établi par Moïse. 

» Remontant non pas seulement à la création de 
l 'homme et de la femme, mais à l'autorité du souverain 
Législateur, et à l'oracle prononcé par lui-même, il ne 
dit point ; Dieu n'a fait qu'un seul homme et qu'une 
seule femme; mais : Dieu a voulu qu'un homme n'é­
pousât qu'une seule femme. S'il eût voulu qu'un 
homme eût plusieurs femmes, après avoir fait l 'homme, 
il ne se fut pas contenté de lui donner une seule 
femme; il en aurait créé plusieurs. Ainsi, par la créa­
tion de l 'homme, et par la loi qui lui fut donnée, Dieu 
a témoigné clairement qu'il ne lui est permis d'avoir 
qu'une seule femme, et jamais de rompre l'union con­
jugale : Celui qui a créé l'homme, créa au commence­

ment un homme et une femme, c'est-à-dire que, sortis 

l'un et l 'autre du même principe, ils se sont unis pour 
ne faire qu'un même corps; car ils ne sont tous deux 
qu'une même chair. 

« Et pour donner à ce principe une sanction qui le 
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consacre à perpétuité : Que Vhomme donc ne sépare 
point ce que Dieu a uni. Le mariage est donc indisso­
luble; le divorce toujours illégitime. Ce n'est donc 
point Jésus-Christ seul qui a promulgué la loi : c'est 
Dieu. Le divorce attente donc tout à la fois et à la na­
ture et à la majesté de Dieu : à la nature, parce qu'il 
mutile une même chair; à la majesté de Dieu, parce 
que Dieu ayant commandé l'indissolubilité du mariage, 
le divorce l'anéantit {\). » 

Enfin, pour répandre sur toutes ces leçons déjà si 
graves une sainte mélancolie éminemment propre à 
élever les esprits et les cœurs, le Pontife couronnait 
toutes ses instructions par ces paroles solennelles : 
« Que Dieu vous donne des enfants, de la fortune, de 
la considération, une santé florissante jusque dans un 
âge avancé; mais viendra bientôt le moment où la 
mort vous arrachera tous ces biens. Ah! puisque la 
vie est si courte, que chacun des pas que nous y fai­
sons nous pousse vers le tombeau ; que la mort est, 
pour ainsi dire, aux portes de chacun de nous, est-ce 
bien le temps de nous préoccuper d'établissements, de 

(i) Dcindc prisca recilaia lege, quœ et rebus et verbis inducta 

fuit, postquam illam fide dignam ex législature demonstravit, cum 

polcstate illam interpretatur, et legem sancît, dicens : Quapropter 

jam non surit duo, sed una caro. S iculcrgocarnem secarcscelcslum 

est, ila et uxorcm dimitterc iniquum. Neque hic stetit, sed Deum 

quoque alluli l dicens : Quod errjo Deus conjunxit, homo non separet; 

oslcndens illud et contra naturam et contra legem esse : contra na-

luram, quia una caro dissecatur; contra legem, quia cum Deus 

conjunxerilcljusscrit non separare, vos id facerc tentatis. D. Chrys. 

Ilomil. LXIU in Matth. n. 2 , t. VII, p . 699 . 
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plaisirs et de richesses? Nous sommes ici-bas comme 
de jeunes enfants occupes de graves bagatelles; mais 
qui, parvenus à l'âge de la maturité, quittent les ho­
chets de l'enfance pour se livrer à des soins plus vé­
ritablement sérieux. Ainsi devons-nous laisser là les 
puériles occupations du temps, pour nous livrer à des 
pensées plus profitables à notre salut. Nous sommes 
tous engagés à un époux céleste, qui nous demande 
tout notre amour, et a droit d'exiger de chacun de 
nous le sacrifice, non pas seulement de nos frivoles 
dissipations, mais de la vie même, s'il le faut. A quoi 
servira le mariage dans un lieu où il sera indiiîércnt 
d'avoir été marié ou de ne l'avoir pas été? A quoi 
servent de riches héritages pour qui doit en jouir 
si peu de temps?... La figure du monde passe ( i ) ; pour­

quoi vous tourmenter pour les choses de ce monde, 
comme si elles devaient durer toujours? vous touche/ 
à une région où il n'y a plus ni mariage, ni richesses 
à amasser, ni établissements à faire:une vie , immonde 
nouveau. Celui-ci tout entier s'anéantira pour nous 
dans un même tombeau (â). » 

(i) I Cor. vu, o l . 

(a) Prrcleril figura hujus mundi, quid le Je raundi reluis non 

perennibus, sed caducis, perennium ac slabilium oblilus, crueias? 

Non jam malrimonium, non dolores, non parius, non volupias, 

non diviliarum copia, non pradiorum sludium, non cibus, non 

tcgumcnla, non agricullura, ac navigalio, non artes e l aMJificia, 

nou urbes, non ;edes, sed alius quidam slalus alquc vila consc-

qucnlur; liax paulo posl cuncla inlcribunt. D. Ghry.s. de Vinjinit. 

c. 73 , t. I, p. 509 , 400 . 
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CHAPITRE VIL 

Suite du précédent. 

Après ces instructions, où se trouvent les principes 
de la révolution morale qui, en régénérant la famille 
et sanctifiant la source même de la vie, a sauvé le 
monde, venaient les rites mystérieux, merveilleux 
moyen de rendre palpables ces salutaires doctrines et 
de leur communiquer une force nouvelle. Gage d'union, 
de fidélité, de charité, de soumission, l'anneau nuptial 
était bénit par le Pontife, et remis par répoux au doigt 
de son épouse. Quelques petites pièces de monnaie, 
car nos pères dans la foi n'étaient la plupart riches 
que de leurs vertus, offertes par les époux, devenaient 
le symbole de la communauté des biens : semences 
précieuses qu'on déposait dans le sein des pauvres pour 
les rendre fécondes. Dans ce touchant usage, ne voyez 
pas seulement un glorieux contraste avec l'égoïsme 
des païens et leur cruelle dureté envers les pauvres; 
voyez surtout une profession publique de celte charité 
chrétienne qui doit être et qui alors était vraiment 
catholique comme la foi. Venait ensuite la tradition 
des mains : l'époux prenait la main de son épouse, en 
signe de la fidélité qu'il lui promettait; et l'histoire 
nous dit avec quelle religieuse exactitude il tenait ses 
serments. Puis, c'était l'éloquente cérémonie de Yobom-
bralion. Un voile étendu sur ces deux tètes humble­
ment inclinées redisait aux époux qu'étant les enfants 
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des saints et les frères des anges, la pudeur devait être 
la règle de leur conduite. Ce voile était de couleur de 
pourpre, afin de mieux signifier cette vertu si conve­
nable aux personnes mariées dont elle fait le plus bel 
ornement ( i ) . Arrivait enfin le couronnement. Le Pon­
tife bénissait une couronne d'olivier ornée de lys et de 
roses, qu'il plaçait sur le front des conjoints. Emblème 
et récompense de la pureté et de l'innocence, c'est-à-
dirc des laborieuses victoires remportées sur les pas­
sions, celte couronne nuptiale était gardée dans l'église 
comme une chose sainte (2). 

Tous ces rites accomplis, le vieillard élevait de nou­
veau la voix, et, au nom du Dieu tout-puissant, créa­
teur et législateur de la famille, il prononçait sur les 
jeunes chrétiens les paroles toutes-puissantes qui sanc­
tifiaient leur union et la rendaient indissoluble. 

Les voilà donc unis pour jamais; dans la jeunesse et 
dans la vieillesse; dans la bonne et dans la mauvaise 
fortune; dans la santé et dans la maladie; dans la joie 
et dans la douleur; à la vie et à la mort. Ce n'est plus, 
comme chez les païens, une union fugitive et grossière 
qui vient d'etre contractée, c'est une alliance éternelle 
et angélique. Ce n'est pas une divinité impuissante qui 
a reçu leurs serments; Dieu lui-même en est le dépo­
sitaire; les anges du ciel et les saints de la terre en 
sont les témoins. Et voilà que les deux époux s'asscyant 
ensemble à la table sacrée, cimentaient dans le sang 
même du Sauveur l'union qu'ils venaient de former, et 

(i) S. Àmbr. Mb. de Yirefin. c. Vu 

(a) D. Cbrys. Homil. \\\ in I ad Corinth. 
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puisaient dans le sacrement générateur de la pureté et 
de la force les grâces nécessaires à l'accomplissement 
de leurs nouveaux devoirs. 

Voyez comme tout et grave et solennel dans ces 
instructions et dans ces ri tes! voyez quelle pompe si­
lencieuse et auguste les accompagne! L'homme est 
averti qu'il commence une nouvelle carrière. Les paroles 
de la bénédiction nuptiale, paroles que Dieu même 
prononça sur le premier couple du monde, en frap­
pant le mari d'un grand respect, lui disent qu'il ac­
complit l'acte le plus important de la vie; qu'il va, 
comme Adam, devenir le chef d'une famille, et qu'il 
se charge de tout le fardeau de la condition humaine. 
La femme n'est pas moins instruite. L'image des plai­
sirs disparaît à ses yeux devant celle des devoirs; une 
voix semble lui crier du milieu de l'autel : « 0 Eve, 
sais-tu bien ce que tu fais? sais-tu qu'il n'y a plus pour 
toi d'autre liberté que celle de la tombe? sais-tu ce que 
c'est de porter dans tes entrailles mortelles l'homme 
immortel et fait à l'image d'un Dieu ( i ) ? » 

Pour un instant, laissons au pied de l'autel souter­
rain les époux bénits par le christianisme. Bientôt nous 
viendrons les reprendre pour les accompagner à leur 
demeure. Qu'est devenu le couple païen après sa pro­
menade superstitieuse à l'autel de Junon ? il a traversé 
de nouveau, scandaleux et bruyant, les rues de la 
grande Rome, le voilà maintenant assis, environné 
d'une foule tumultueuse, à une table luxuriante, dans 
un triclinium dont les mosaïques, les marbres et les 

(i) Cha teaubr iand , Génie du Christ , t. I, c. 1 0 . 
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dorures sent réfléchis par mille flambeaux qui éblouis­
sent les yeux. Je ne sais combien de pratiques où res­
pire la volupté grossière et la superstition ridicule se 
sont accomplies en louchant au seuil du foyer domes­
tique; des chants lascifs, des paroles obscènes reten­
tissent dans la salle du festin; des danses lubriques, 
le sang des gladiateurs couronnent dignement cette 
fete commencée par le parjure. « Que sont vos fêtes 
nuptiales, s'écriait un de nos pères? Autant d'orgies 
où le culte d'une Vénus est consacré par des hymmes 
et par des danses lubriques, où l'impiété le dispute à 
la licence, où l'adultère, la violation du lien conjugal 
et de criminelles intrigues sont hautement préconisées; 
et après qu'on s'est abruti par tous les excès de l'in­
tempérance, on accompagne à sa nouvelle demeure 
l'épouse marchant en public au milieu des plus dégoû­
tantes plaisanteries Vous invitez les démons à vos 

fêtes nuptiales : par vos chansons lascives et \os pa­
roles obscènes, vous allumez des passions criminelles 
dans les cœurs de ceux qui leur ressemblent; vous 
appelez dans votre maison des hommes et des femmes 
dont les maîurs et le langage effronté ne conviennent 
qu'au théâtre. Que pouvez vous attendre de bon de 
tout cet appareil d'impudicité ( i ) ? » Interrogeons les 
mœurs du monde entier au siècle d'Auguste, elles nous 
répondront. 

Retournons maintenant aux catacombes et suivons 

dans leur demeure les époux chrétiens. La même gra-

(i) D. Glirjs. in illud pr opter fornicationes uxorutn, n. 2 , i. III, 

p, 2 3 5 . 
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vite qu'ils ont portée à l'autel saint les accompagne 
dans leur retour. Voici un modeste repas qui rappelle 
la frugalité des patriarches. Il se nomme agape; car 
c'est la charité qui en fait tous les frais; c'est elle qui 
y préside, c'est elle qui a invité les convives. Avec les 
familles des époux, je vois les pauvres : eux aussi sont 
de la fête, car ils sont de la famille. On se réjouit dans 
le Seigneur; la pudique modestie règle les discours; 
la prière termine le repas fraternel qu'elle a com­
mencé, et la bénédiction du Père céleste descend de 
nouveau sur les fils de l'Évangile. Leur conduite, en 
celte circonstance solennelle, était inspirée par l'esprit 
du divin Maître et réglée par les enseignements de ses 
envoyés qui disaient : « Gardons-nous bien de désho­
norer le mariage par des pompes qu'il faut laisser aux 
enfants du démon; appelons aux noces Jésus-Christ, 
comme firent les époux de Cana en Galilée. Pour cela, 
ayons soin d'en bannir le démon, les joies profanes, 
les chansons efféminées, les danses immodestes, les 
ris dissolus, une pompe et une vanité peu dignes d'un 
chrétien, en un mot tout ce dont rougit la pudeur. 
N'y admettons que les fidèles serviteurs de Jésus-Christ, 
c'est le moyen que ce Dieu Sauveur y vienne avec sa 
mère et ses frères (i), » Puis, leur rappelant les nobles 

(4) Ne diabolicis cas (nuplias) pompis deboneslcmus : sed quod 

factum est a civibus Canse Galileœ, fiât c l ab iis qui ducuul uxorcs, 

Chrislum babcant in medio sedentem. Quo vero paclo id ficrï po­

lcsl? Pcr ipsos saccrdolos. Qui enim, inquit, recipit vo$,merecipit. 

Si ergo diabolum abegeris, si iïicrïlrieias caiililcnas et molles eau-

lus, immodestas eborcas, verba turpia, diabolicam pompai», lu-

miillum, TÎsutn effusum, et rcliquam turpiludinem amandaris, 



34 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

exemples des anciens patriarches dont ils devaient 
retracer les vertus, afin de sauver le monde, ils ajou­
taient : ce L'Écriture nous parle des mariages d'Isaac 
et de Ilcbccca, de Jacob et de Rachcl : clic ne nous 
dit rien qui justifie les coutumes païennes. Nous voyons 
bien comment ces saintes femmes furent amenées dans 
la maison de leurs époux; qu'il y eut un repas un peu 
plus splendidc que de coutume : on n'y voit nulle 
trace d'instruments de musique, de danses engagées 
par la débauche, rien de ce qui signale les mariages 
anti-chrétiens ( i ) . » 

Ainsi s'accomplissait parmi nos péres l'acte fonda­
mental de la société domestique; ainsi se passait le 
jour des noces, jour qui influe d'une manière souvent 
incalculable sur le reste de la vie. Sanctifié par les 
chrétiens, il était une source de bénédictions; profané 
par les païens, il ouvrait en quelque sorte le règne du 
crime et du désordre : l'histoire témoigne de ce dou­
ble fait. Autant la nuit diffère du jour, l'eau fangeuse 

sanclos au l em Christi servos inl rot luxcr is , Chrislus per ipsos p lane 

a d c r i l c u m m a i r e sua c t f r a l r i b u s . D. Ghrys. in illudproplcr forni-

cat., n. 2 , l. III, p . 2 3 4 . 

(i) Crelcrum ant iquam non fuisse consucludincra , u l t am lurpes 

rcs fièrent, sed inveelam q u a m d a m fuisse novWalcm, cognosecs, si 

recorder i s quo paclo duxer i t uxorcm Rebcccam Isaac, quo paclo 

Jacob Uacbclcm. Nam et n u p l i a r u m memin i t i l larum Scr ip tura , 

cl quo paclo fucriul in redes sponsorum Iiresponsœ dcduclre n a r r â t , 

neque talc qu idquam c o m m é m o r a i ; sed convivium quidem c l p r a n -

d ium solilo laulius i n s l ruxc run l , cl propiuquos ad nupl ias invita-

r u n l : lîbire vero cl fis luire, cymbala et temulcntre sa l ta l ioncs , ac 

rc l iqua omnis bujus lemporis tu rp i tudo procul abera t . S. Ghrys. 

in illudpropter fornicat. n . 2 , t. III , p. 23o . 
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du marais de Tonde pure qui sort du rocher, et la 
chair avec ses grossiers appétits, de l'esprit avec ses 
nobles sentiments, autant la famille païenne différait 
de la famille chrétienne. La première nous est déjà 
connue avec ses haines, ses infamies, ses meurtres et 
sa honte; voyons la seconde dans sa vie pratique. 

CHAPITRE VIII. 

In t é r i eu r de la Famil le ch ré t i enne . 

La charité, qui en était le lien, en faisait aussi le 
charme. Or, comme cette vertu divine, bien différente 
de l'amour profane, est essentiellement noble et pure, 
les maris donnaient ordinairement à leurs femmes le 
nom de sœurs et de compagnes. Admirable langage! 
L'immense révolution morale opérée par le christia­
nisme se manifeste dans ces douces paroles. L'homme 
n'est donc plus un despote, un propriétaire; mais un 
frère, un appui, "un compagnon d'existence, de joies et 
de douleurs. La femme n'est donc plus une esclave que 
le mari a le droit de battre, de juger et de renvoyer; 
une chose qu'il peut vendre, céder et reprendre au 
gré de ses caprices; c'est une sœur, une compagne, 
non pas égale en autorité, mais soumise dans les limi­
tes tracées par la main de la justice cl de la charité. 
Si elle porte un joug, le mari le porte avec elle; il est 
le même pour l'un et pour l'autre, l'égalité est com­
mune; plus d'exception, plus de privilège oppressif et 
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déshonorant. Cette douce liberté, sous une loi divine, 
en devenant la gloire du mariage chrétien, faisait le 
bonheur des époux ( i) . 

Incapables de comprendre un ordre d'idées et de 
sentiments si élevé au-dessus des mœurs et des lois 
contemporaines, les païens en faisaient un crime à nos 
pères. TcrtuIIicn leur répond : « Quant au nom de frè­
res que nous nous donnons, vous le décriez, parce que 
chez vous tous les titres de parenté ne sont que des 
expressions trompeuses d'attachement. Nous sommes 
aussi vos frères, par le droit de la nature, notre com­
mune mère, bien que vous soyez à peine des hommes, 
puisque vous êtes de mauvais frères. Mais combien 
avons-nous plus de raison de nous regarder comme 
tels, nous qui avons tous un même père, qui est Dieu ; 
qui sommes éclairés par le même esprit de sainteté, 
enfantés à la même vérité, après être sortis du sein 
d'une commune ignorance? Vous croyez peut-être que 
nous ne sommes pas frères dans le sens réel de ce mot, 
parce que le théâtre ne retentit point de notre dévoue­
ment fraternel, ou parce que nous ne sommes frères 
que par la communication de nos biens de famille qui, 
parmi vous, anéantissent presque les liens de la fra­
ternité. Pour nous, dont l'esprit et le cœur sont fon­
dus ensemble, nous n'hésitons pas à nous communi­
quer nos biens : tout, dans notre société, est commun, 
hormis les femmes, tellement que nous sommes dis-

( t ) DilccLissima mihi in Domino conserva.. . Conserva carissima. 

TertuIL ad Uxor. l i k i , e. t e t S . — Voyez aussi Mamachi , de' Gos-

tnntide* primilirichristiani, t. HT, p. 12, n. 5. 
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tingués des autres hommes par le seul point qui les 
unit (t). 

Ce nom de frère et de sœur que les époux se don­
naient mutuellement avait bien dans l'esprit des pre­
miers chrétiens le sens nobte et spiritualiste que nous 
lui donnons. « Notre loi, disaient-ils, nous oblige à 
chercher la mesure de la justice dans nous-mêmes et 
dans notre prochain. Ainsi, suivant l'âge, nous appe­
lons les uns nos fils et nos filles; les autres nos frères 
et nos sœurs; et les vieillards nous les appelons res­
pectueusement des noms de pères et de mères. Or, 
ceux que nous appelons des noms de frères et de 
sœurs et des autres noms de parenté, nous avons le 
plus grand soin de conserver leurs corps exempts de 
toute profanation et de toute souillure (2). » 

(1) Sed e t q u o d f r a t r u m appe I l a t i onecenscmur ,nou alias, o p i n o r , 

infamant , q u a m quod apud ipsos orane sanguinis nomen de affec-

t ionc s imula tum est. F ra l r e s a u t e m vcslri s u m u s j u r e nalurre, ma-

tris unius , clsi vos p a r u m homincs , quia mali fratres. Al q u a n t o 

dignius fratres cl d i cun lu r el babcn lu r , qui unum Palrem Dcum 

agnovcrunl , qui u n u m spi r i tum b i b c r u n l sancti lal is , qui de u n o 

utero ignorantiae e jusdem ad unam lucem expavcrunl ver i ta t is? 

Sed co fortasse m i n u s legil imi ex i s l imamur , quia nulla de nos t r a 

fralcrnilatc t ragœdia exclamât , vel qu ia ex substantta familiari 

fratres sumus , qure pênes vos ferc d i r imi t f ra terni ta tem. I iaquc qui 

an imo an imaque miscemur , nihil de roi communica l ionc dubi la-

mus . Omnia indiscrcla sun i apud nos, prœlcr uxores. In islo solo 

consortium solvimus, in quo solo cœlori homincs consortium exe r ­

cent, qui non solum amico rum ma l r imon ia usurpant , sed e t sua 

amicïs pal ienl iss ime submin i s t r an l . TcrtulL Apoc. c. 3 9 . 

(-1) Nobis sauci la lex est, ut juslitire mensu ram et nobis et ex 

proximis nostr is d i jud icemus . I l inc pro relate alios iilios et filias 

novimus, alios fratres c l sorores babemus , ac seniores p a t r u m e t 

TOME 11. 3 
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Tandis que les fastueux monuments des païens por-
lent gravés sûr leurs tables de marbre le despotisme 
de l'homme et l'oppression de la femme, les humbles 
inscriptions de nos catacombes révèlent à chaque pas 
cette touchante égalité entre les époux, c'est-à-dire la 
délivrance de l'être faible et la restauration de la 
famille ( i ) . 

La charité divine, qui faisait des époux un cœur et 
une àme dans le Seigneur, se répandait sur tout le 
commerce de la vie; le foyer domestique était un ciel 
anticipé. Mais là ne se bornait pas son iniluenec : 
éclairée comme la foi qui mesure le temps et plonge 
dans l'éternité, cette charité s'élevait bien au-dessus 
de l'amour naturel. En agrandissant le cœur, elle lui 
donnait cette force magnanime que nous sommes for­
cés d'admirer, mais, hélas ! que nous n'imitons plus. 
Avant toutes choses, l'époux, fidèle au premier devoir 
du mariage, cherchait le bonheur éternel de son épouse. 
L'union passagère du temps ne suffisait ni à son cœur 
nia sa foi. Voyez comme le grand caractère de l'homme, 
ennobli par le christianisme, se déploie tout entier! 
bientôt il va s'élever jusqu'au sublime. 

L'édit de persécution est lancé; affiché aux murs de 
Rome, les tabcllaircs ou messagers du prince le por­
tent aux gouverneurs des provinces qui le publient dans 

raatrum loco colimus. Quos igilur fralres cl sororcs, cœlerisque 

cognaiionis noniinibus appcliamus, maximaî nobis cura; est, ut 

intaminala cl incorrupla corum corpora permancant. Arnob. LegaL 

pro Christ, c. 7^2. 

(i) On peut voir quelques-unes de ces inscriptions dans Mamachi, 

Origines et Antiquitates Christianœ, t. III, p. 598 . n, o . 
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tout l 'Empire. A l'approche du combat et de la mort, 
la charité mutuelle des victimes prend de nouvelles 
ardeurs; les liens de l'affection conjugale en particu­
lier se resserrent; l'époux tremble, mais ce n'est ni 
pour sa vie ni pour sa liberté; c'est pour la constance 
de celle dont il est l'appui et dont le bonheur lui est 
aussi cher que le sein. Il ne cesse de Vcnè'ourager et 
de l'exhorter. Si Dieu lui en a donné le talent, il com­
pose des ouvrages pour assurer sa persévérance, non-
seulement au milieu des supplices, mais encore parmi 
les séductions plus dangereuses encore pour sa fai­
blesse. De cette charité incompréhensible aux païens 
d'autrefois, et, il faut le dire, à la plupart des hommes 
d'aujourd'hui, Tertullien nous oifre un mémorable 
exemple. Au milieu de la lutte incessante qu'il sou­
tient contre le paganisme et l'hérésie, l'éloquent apo­
logiste n'oublie pas le salut de l'épouse confiée à sa 
garde. Il adresse à sa compagne chérie dans le Sei­

gneur (i), un ouvrage célèbre pour affermir sa foi et 
lui représenter le danger qu'elle courrait de la perdre, 
si, après la mort de son époux, elle venait à unir son 
sort à celui d'un mari païen. 

Le jour du martyre arrivait. Loin de s'abandonner 
à une douleur inutile et en quelque sorte injurieuse 
à sa foi, l'époux chrétien s'empressait de soutenir par 
sa fermeté et par ses paroles l'épouse bien-aiméc qu'il 
voyait marcher à la gloire. L'amour chrétien, plus fort 
que les sentiments de la nature, lui dictait une con­
duite dont le sublime courage ne peut s'expliquer que 

(i) Dilectissirua mihi in Domino conserva, hoc. cit. 
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(i) Euseb. Hist. eccL c. 30 , p. 109, edit. Taur. 

par la foi vive à cette bienheureuse patrie, dans la­
quelle devait se continuer, pour ne jamais finir, leur 
douce et sainte union. Clément d'Alexandrie, cité par 
Eusébc, nous a conservé un illustre exemple de 
cette charité divinement intelligente des époux chré­
tiens. <c L'épouse de saint Pierre, écrit le savant doc­
teur, venait de confesser généreusement la foi. Le 
prince des a poires la trouve sur son passage comme 
elle marchait au supplice. A ce spectacle, son cœur 
éprouve une sainte joie; il rend grâces à Dieu envoyant 
celle qui lui avait été donnée pour compagne et pour 
sœur, sur le point d'entrer dans la céleste Jérusalem, 
où elle attendrait son époux et son frère. Il l'appelle 
par son nom; et, la consolant avec douceur, il lui 
dit « : Femme, souvenez-vous du Seigneur ( i ) . » 

Tels étaient, ajoute l'historien après avoir rapporté 
ce fait mémorable, les mariages chrétiens aux jours de 
l'Église naissante; telle la charité parfaite qui unissait 
les époux. 

Non moins active était la sollicitude des épouses 
chrétiennes pour procurer le salut de leurs maris en­
core païens. Bonnes, douces, affables, chastes, mo­
destes, soumises, prévenantes, actives, courageuses, 
les femmes chrétiennes, qui furent les premières aux 
catacombes et qui sont encore les dernières au pied 
des autels, s'acquittaient avec un zèle admirable de 
leur premier devoir, le salut de leurs époux. Immuable 
comme la charité qui en est le principe, ce zèle ne se 
ralentissait jamais. Saint Justin martyr, dans sa se-
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conde Apologie, résumant l'histoire de ces épouses, si 
dignes de ce glorieux nom, en cite une, entre mille, 
qui, née dans le paganisme, avait mené la vie alors 
ordinaire aux femmes païennes. Régénérée en Jésus-
Christ, le premier besoin de son cœur fut de faire par­
tager son bonheur à son mari. Prières, larmes, con­
seils, sacrifices de tout genre, rien ne fut omis; mais 
tout devint inutile. L'accusation capitale de christia­
nisme, la spoliation de ses biens, la prison, les tortures, 
et enfin la mort furent la récompense de sa charité. 
Jusqu'au dernier soupir elle ne cessa d'aimer et de 
prier, et son sang fut offert pour le salut de celui qui, 
en devenant son accusateur et son bourreau, n'avait 
pas cessé d'être son époux ( i ) . 

Cette charité conjugale qui se montrait dans le mar­
tyre héroïque et sublime, se manifestait dans le détail 
de la vie avec moins d'éclat sans doute, quoique peut-
être avec un mérite égal, sinon supérieur. Enfants 
d'Adam, nos pères n'étaient pas des anges. Ils avaient 
les imperfections inséparables de la nature humaine; 
mais s'il est un spectacle digne d'admiration, c'est de 

(i) Mulierquaedam cum viro degebat in temperan l i , i n l emperans 

cl ipsa p r i u s ; sed poslquam Cbrisli docl r inam cognovit, ipsa ad 

meliorem frugem se rec ip i l , ac viro u l similiter sesc coliigeret 

persuaderc conata est, ebr is t ianam illi doclr inam exponens, et fu-

tura bis qui l ibidinosc ac prœtcr r ec l am rat ionem vixerint , in 

ajlcrno igne supplicia denun l i ans : verum i lie in iisdem flagiliis 

pe rmanens . . . Tum prœclarus et bonus ille vir, cum gauderc debe -

rct, quod q u x olim uxor cum servis et mercenar i is in vinum a tque 

omnium vil iorum genus elfusa l i ccn lur perpetrabat , ab bis j a m 

faciendis de te r r i l a fuisscl, ac ipsum el iam ab iisdem flagiliis dc lcr -

rerc s luderct , accusât quod esset chr i s t i ana , etc. ÂpoL n , n . 2 . 
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voir la charité et la douceur angélique avec lesquelles 
ils les supportaient mutuellement. Saint Clément, pape 
et martyr, témoin de cette merveille qui réjouit le cœur 
de Dieu bien plus que la magnificence du firmament ( i ) , 
s'exprime en ces termes dans sa Lettre aux Corinthiens, 
devenus victimes d'une division momentanée : « Quels 
étrangers venus en foule au milieu de vous ne se sen­
taient frappés de votre foi vive ornée de toutes les 
vertus? Qui n'admirait votre piété en Jésus-Christ si 
pleine de douceur et de modestie? qui ne faisait l'éloge 
de votre généreuse hospitalité? qui n'aimait à publier 
la sagesse, la modération, la prudence qui vous ren­
daient si heureux? Vous agissiez en toutes choses sans 
acception de personnes, et vous marchiez à grands pas 
dans la carrière de la loi de Dieu, sous le gouverne­
ment paisible de vos pasteurs; vous rendiez l 'honneur 
convenable à vos anciens; vous donniez aux jeunes 
gens l'exemple de rhonnôteté et de la modestie; vous 
avertissiez les femmes de s'attacher à leurs époux 
comme elles le doivent, de bénir leur dépendance dans 
l'humilité et la simplicité de leur cœur, de s'appliquer 
à la conduite de leur maison dans la retraite et la ré­
serve, d'ennoblir toutes leurs œuvres par la pureté et 
la sainteté de leurs intentions. Humbles et sans aucune 
présomption; plus enclins à obéir qu'à commander, à 
donner qu'à recevoir; contents du viatique du Seigneur 
pour ce monde que vous regardiez comme un lieu de 

(i) In tr ibus placilum est spir i tui mco, quee sunt probata coram 

Dco cl bominibus : concordia f ra t rum, cl a m o r p rox imorum, cl vir 

e t mul ie r bencs ib i conscuticnlcs, Eccli. xxv, 1, 2 . 
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passage, vous alliez sans détour à votre patrie, la croix 
du Seigneur toujours sous les yeux et les oreilles du 
cœur incessamment ouvertes à sa parole. Ainsi jouis-
siez-vous des bénédictions de la douceur et de la paix. 

» Vous aviez une faim et une soif insatiable de la 
justice; et comblés de la plénitude du Saint-Esprit, la 
surabondance de vos biens se répandait au loin sur 
tout le monde. Dans la joie d'une bonne conscience, 
dans l'ardeur d'un zèle charitable et d'une tendre con­
fiance, vous éleviez vos mains vers le Tout-Puissant à 
qui vous n'aviez à demander que le pardon des fautes 
de fragilité. Jour et nuit votre sollicitude veillait pour 
le salut de tous les frères, demandant à Dieu qu'il ne 
pérît aucun de ceux qu'il a donnés à son fils; vous 
conversiez dans la sérénité et l'innocence sans mali­
gnité et sans ressentiment : l 'ombre même de la divi­
sion était en horreur. Si quelqu'un péchait, vous pleu­
riez sa chute, estimant que les défauts d'autrui étaient 
les vôtres. Toujours disposés à faire le bien, jamais 
vous ne vous repentiez de l'avoir fait : votre vie, ornée 
du vénérable cortège de toutes les vertus, s'écoulait 
dans la crainte de Dieu. Ses commandements divins 
étaient gravés sur les tables de votre cœur ( t ) . » 

(i) Quïs enim apud vosdiversatus, virlule omni plenatn, firmam-

que fidem vestram non probarct ? modestam ac dcccnlem in Cbristo 

pictalcm non csl admiratus? magnificenliam hospitalilatis vcslrse 

non pradicavil? perfeelam slabilcmquc cogniLioncm non judicavil 

beatam? Nam sine personarum acceptions cuncla faciebatis, et in 

Dei legitimis ambulabatis; subdili praposkis vestris, et honorcm 

debilum senioribus vestris tribuentes; juvenibus ut moderata et 

bonesia cogitarent mandabatis; mulieribus denunliabalis ut in 
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Les Pores de l'Église sont unanimes à célébrer 
l'union parfaite qui régnait au foyer domestique dans 
les beaux jours du christianisme naissant. 11 n'est pas 
jusqu'aux inscriptions gravées sur les tombeaux qui 
ne témoignent de la sainteté, de la vivacité et de la 
constance de la charité conjugale. « On voit partout, 
dit le célèbre père Mamachi, que le mariage chrétien 
était bien moins l'union des corps que la chaste al­
liance des âmes (i). » Les païens eux-mêmes ne ces­
saient de se récrier à la vue d'un spectacle si nouveau 

inculpala et bonesta cl casta conscienlia pe rageren t omnia , di l i -

ge rcn l pro ofiicio mar i los suos ; a lque in obcdienlia; régula consl i-

lulrc, rcs domeslicas bonora lc admin i s l r a r cn l docebalis, omuino-

q u e modeste se géreront . Omues au tem bumili an imo c r a t i s , 

ïjullalenus supcrbicnlcs , magis subjccli quam subj inonlos , dantes 

pol ius quam acc ip icnlcs ; Dei vialico conlcnl i , et accurato a l l cn -

denles sermonibus cjus, di latai i e ra l i s in visecribus, et passiones 

i l i ius praî coulis vestris e ran t . Sic pax al la et prruclara omnibus 

daba lu r , insaliabilc benofaciendi des ider ium et plena Spir i lus 

sanct i super omnes effusîo o ra l ; a lquc refecti sanclaa volunlal is , 

bona a lacr i la te cum pia confidenlia cx lcndaba l i s manus vestras ad 

omnipotentem D c u m ; suppl icanlcs illi, ul propi t ius esset, si qu id 

invili peccasselis. Vobis per diem ac noclem solliciludo c ra l p ro 

universa fralerni tato, u l e n m misericordia et conscienlia sa lvare lur 

n u m e r u s eleelorum Dei. Sinccri c l s i m p l i c e s e ra l i s , nique injuriaî 

immemores , invicem. Omnis sedi t io, et omnis scissura vobis abo • 

mina l ion i c r a l : de p rox imorum delictis lugebat is ; corum defectus, 

vcslros jud icaba l i s ; omnis bona; opcral iouis non pœnilebat vos, 

sed parat i c ra t i s ad o m n e opus bonum. Vencranda et v i r tu tum om­

n ium refecla conversation© orna l i , cuncla in t imoré cjus perage-

batis . Mandata Domini scripla c ran t in cordis veslri l abu l i s .S .C tem. 

ad Corinih. Epis t. I, n . 1 et 2 . — Id. S. Ujnat. ad Polycarp. n. 5 . 

— Clan. Alexand. Stromat. l ib. iv, p . 5 2 4 . 

(i) De1 Costumi , clc. t. III, p . 1 3 . 
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pour eux. « Voyez, disaient-ils, comme ils s'aiment, 
et comme ils sont prêts à mourir les uns pour les 
autres (i)! » 

Quel était le secret de cette charité qui, consumant 
toutes les passions terrestres, rendait nos pères sem­
blables aux anges? Saint Clément vient de nous le 
dire : La foi. Les divins préceptes de la législation 
évangélique étaient gravés dans le cœur de ces heu­
reux chrétiens plus fortement que les lois de Moïse 
sur les tables de pierre du Sinaï, ou que le Code des 
décemvirs sur les tables d'airain du Capitole. Donnez-
moi un peuple qui prête son cœur à la même inscrip­
tion, et vous verrez la même merveille. Cependant la 
foi et la charité ont besoin d'aliment; la vie surnatu­
relle, dont elles sont le principe, s'éteindrait bientôt 
sous l'empire des sens, si elle n'était sans cesse renou­
velée par une respiration divine. Cette respiration sa­
lutaire, cet aliment de la vie chrétienne, c'est la prière 
et la communion. Nul exercice n'était plus fréquent 
chez nos illustres aïeux que la prière : le jour et même 
la nuit, ils entretenaient avec Dieu ce commerce tout 
à la fois si noble, si nécessaire et si doux (2). Leur 
divin modèle était toujours sous leurs yeux, parce qu'il 
était toujours dans leurs pensées. Prédicateur éloquent 
de toutes les vertus, parce qu'elle est le symbole de 
tous les dévouements, la croix ornait invariablement 

(1) Vide, inquiunl, ut invicem se diligaut.. . et ut pro alterulro 

moris intparalu Tertull. ApoL c. 5 9 . 

(a) S. Jérôme, ad Lcetam; Pline le Jeune , Lettre à Trujan; 

S. Justin, Apologies, etc. , etc. 
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le foyer domestique. Pendant les persécutions, maî­
tres seulement de leurs souterrains, ils l'avaient gravée 
dans les catacombes, sur les verres, sur les vases, sur 
tous les objets à leur usage ( i ) . Leur front, leurs yeux, 
leurs lèvres, tous leurs sens étaient incessamment 
marqués de ce signe protecteur de la faiblesse cl mo­
niteur de la vertu (a). 

Libres enfin de le produire au grand jour, le signe 
vainqueur de l'enfer cl réparateur de l'humanité brilla 
partout. De quelque côté que vous portiez vos regards 
dans ce monde vraiment chrétien, vous rencontriez la 
croix : dans les maisons, au forum, dans les déserts, 
sur les chemins, sur les montagnes, dans les forets, 
sur les collines, sur mer, sur les vaisseaux, dans les 
îles, dans les lits, sur les vêlements, sur les meubles, 
sur les tables, sur les vases d'or et d'argent, sur les 
peintures des appartements; au cou des empereurs et 
des sujets, des hommes et des femmes, des vierges et 
des épouses, des esclaves et des hommes libres (s). 

(i) l îohlcui, Osscrvaziom sopra i cimiieri, olc. lib. Ï . 

(a) Ad omucm progressum atquc promotum, ad omnem aditum 

c l exitum, ad ealcealum, ad lavacra, ad mensas, ad lum'ma, ad 

cubilia, ad sed i lia, quaeumquc nos conversalio exerect, frontem 

crucis signaculo 1er i m us. Tcrtult, de Coron, n. 5 . 

(s) Nihii enim inipcraloriam coronam sic exornal, ut crux uni -

verso mundo preliosior : et quod omnes olira exhorrescebant, cjus 

nunc figura îla ccrlatîm exquiritur ab omnibus, ut ubique repe-

rialur, apud principes et subditos, apud mulieres et viros, apud 

virgincs e tnuplas ,apud servos et liberos: nam illud omnes signum 

fréquenter imprimunt in membrorum nobiliori parle, cl in fronte 

scu in columna figuralum quoltdie circumfcrunl. Hoc in sacra 

niensa, hoc in saccrdolum ordinationibus, hoc rursuni cum cor-
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Quand on médite un instant sur la nature, le nombre 
et la puissance divine des enseignements qui sortent 
de la croix, on ne peut qu'admirer la profonde philo­
sophie du christianisme qui prenait soin de tenir ce 
livre ouvert jour et nuit à lous les regards. Et, il est 
aujourd'hui des hommes qui ont brisé la croix, qui 
frémissent à la vue de la croix, et qui se disent les amis 
et les régénérateurs de la société. Puissants législateurs 
que ces hommes-là ! 

Les époux, chargés de devoirs plus difficiles, étaient 
surtout assidus à la prière, « Qu'il est beau de les voir 
fréquenter ensemble la maison du Père céleste, source 
de bénédictions! Voyez comme ils en sortent : l'époux, 
plus respectable aux yeux de son épouse; la femme, 
plus aimable au cœur de son mari; car ce n'est pas la 
beauté extérieure, mais celle de l'âme, qui fait le 
charme du sexe. La beauté n'est ni dans les ornements 
empruntés à l'art, ni dans la richesse ou l'élégance des 
parures; mais dans la chasteté, dans la fidélité rigou­
reuse à ses devoirs, dans la crainte de Dieu jamais dé­
mentie. Beauté spirituelle qui ne craint ni le retour de 
l'Age, ni l'impression des maladies, ni les ravages du 
temps. Époux, épouses, appliquez-vous particulièrc-

poreChrïsl i in myslica cœna refulget. Hocub iquc celcbralum videre 

est, in domibus , in foro, in doser l is , in viis, in monl ibus , in salt i-

bus, in coll ibus, in mar i , in navibus , in insulis, in leclis, in vcsli-

mentis, in a rmis , in thalamis, in conviviis, in vasis argontois et 

aureis, in margar i l i s , in par ic tum pic tur is . . . Âdco ccrlalim d o n u m 

hoc mi rab i l c , cjusqne inefiabilem gral iam omnes p e r q u i r u n t . 

D. Chrys. contra Judœos et Gentiles, quod Christum sit Deus, t. I, 

p. G97, n. 9 . 
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ment à vous donner pour compagne cette beauté de 
l'âme (i). » 

Chaque jour aussi le Dieu de toutes les vertus visi­
tait en personne le cœur de ses enfants. Plus vigilants 
que les Israélites qui recueillaient chaque matin avant 
le lever du soleil la manne tombée du ciel, les époux 
chrétiens prévenaient la lumière du jour pour se nour­
rir du pain des forts et boire le vin qui fait les vier­
ges (2). Ainsi, la prière faite en commun plusieurs fois 
le jour et même la nuit, l'Écriture sainte souvent lue 
cl méditée, la réception quotidienne de la divine Eu­
charistie entretenaient, dans tous les membres de la 
famille, cette vie surnaturelle qui élève l'homme au 
niveau de l'ange et qui lira le monde ancien du tom­
beau. 

Qu'on ne croie pas, au reste, que les premiers chré­
tiens, contents de servir Dieu dans l'intérieur de leur 
famille, demeurassent étrangers aux devoirs de la so­
ciété humaine. Loin de là; ils étaient partout, prenant 
part à toutes les affaires : jamais l'Empire n'eut des 
soldats plus vaillants ou des citoyens plus intègres : 
« Nous ne sommes que d'hier, disait Tertullicn, et 
nous remplissons tout, vos cités, vos îles, vos cita­
delles, vos municîpcs, vos assemblées, vos camps, vos 
tribus, vos décuries, le palais impérial, le sénat, le 
forum; nous ne vous laissons que vos temples ( 5 ) . » — 

{i) D. Chrys. Uomil in PuraclyL t. III, p. 40 . 

(a) Eucharistie sacramcnlum, cl in lemporc victus, et omnibus 

mawîatum a Domino, ctiam aulcculanis cœlibus, nec de aliorum 

manu quam pnrsidcnlium suinimus. TertulL de Coron, c. 5. 

(r.) Ileslcrni sumus, cl vestra omnia implcvimus, urbes, iusulas, 
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« Direz-vous encore que nous sommes inutiles à l 'État? 
Comment? Mais nous habitons avec vous; même nour­
ri ture, même habillement, mêmes occupations, mêmes 
besoins; nous ne sommes ni des brachmancs, ni des 
gymnosophistes indiens qui habitions les forets et nous 
isolions du commerce des hommes; nous n'oublions 
pas de payer le tribut de reconnaissance que nous de­
vons au Dieu créateur et maître de toutes choses, et 
nous ne rejetons rien de ce qu'il a fait. Seulement, 
nous avons soin de n'en pas user avec excès et sans 
besoin. Nous ne nous passons pas plus que vous des 
choses nécessaires à la vie; comme vous, nous nous 
rendons au forum, aux boucheries, aux marchés, aux 
bains, aux foires publiques, dans les boutiques, dans 
les hôtelleries. Nous naviguons avec vous, nous por­
tons les armes, nous cultivons la terre, nous commer­
çons, nous exerçons les mêmes professions, et pour 
votre usage. Je ne comprends pas comment nous pou­
vons être inutiles à l'État, quand nous ne vivons 
qu'avec vous et par vous... Quant aux contributions 
publiques, nous les payons exactement et sans fraude, 
et les impôts rendent grâces de ce qu'il y a des chré­
tiens au monde, parce que les chrétiens s'acquittent 
de ce devoir par principe de conscience et de piété, 
tandis que vous ne vous faites nul scrupule de faire 
tort au fisc par l'infidélité de vos déclarations (i). » 

castclla, munic ip ia , conci l iabula, castra ipsa, t r ibus, decur ias , pa-

la l ium, s ena tum, forum : sola vobis rc l inquimus templa . Tertull. 

ApoL c. 08. 

(1) Sed alio quoque in ju r i a rum ti tulo postulamur, et infrucluosi 

in negotiis d ic imur . Quo pac to? homincs vobiscum degcnles , ejus-
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CHAPITRE IX. 

Éducation des enfants. 

L'amour, déjà si vif et si saint, qui, en élevant les 
affections domestiques au-dessus des sens, faisait le 
bonheur des époux, le devenait encore davantage, s'il 
est possible, à la naissance des enfants. Présent du 
ciel, dépôt sacré, frère des anges, fils de Dieu, cohéri­
tier de Jésus-Christ, temple animé de l'Esprit saint; 
tel était le nouveau-né aux yeux des disciples de l'Évan­
gile. Entre le père païen qui envoyait froidement jeter 
son enfant dans la rue comme une immondicc, cl le 
père chrétien qui, découvrant doucement la poitrine 

dem viclus, habi lus , inslructus, ejusdem ad vitam necessilatis. 

Neque enim brachmanas, aut Indorum gymnosophisla; sumus, syl-

vicohe et cxsulcs viue : meminimus graliam deberc nos Deo, Do­

mino, Creatori : nutlum fruclum operum cjus repudiamus; piano 

temperamus, ne uîlra modum, aut perperam utamur. Itaque non 

s incforo, non sine macello, non sine baineis, tabernis, oflieinis,sla-

bulis, nundinis vestris, ("vlerisquc commerciis cobabitamus boc 

sasculum : navigamus et nos vobiscum, c l vobiscum militamus, et 

rusticamur, et mercamur : proinde miscemur arles, opéras nosïras 

publicamus usui vcslro : quomodo infrucluosi videamur negoliis 

vestris, cum quibus cl de quibus vivimus, non scîo.. . Vecligalia 

gratiasebrislianisagoni ex tide dependentibus debilum, qua alieno 

fraudando absl inemus: ut si inoalur quantum vecligalibus pereat 

fraude cl mendacio vestrarum professionnm, facile ralio haberi 

possit, unius speciei quercla compensala pro commodo ctelciarum 

ralionum. ApoL c. 42 , 43 . 



PARTIE 11. CHAPITRE IX. 51 

de son fils endormi, la baisait avec respect comme le 
sanctuaire vivant de l'auguste Trinité, quel immense 
intervalle!!! (i). Tandis que l'enfant auquel ils avaient 
permis de vivre n'était regardé, par les païens, que 
comme un petit de l'espèce humaine dont il fallait 
avant tout développer la force physique, afin de mettre 
ce jeune tigre en état de déchirer ses rivaux, les chré­
tiens veillaient avec une sollicitude inouïe sur la vie 
physique et sur la vie morale du jeune candidat du 
ciel. La crainte religieuse de priver cet ange de la vie 
éternelle en le privant du baptême, ne bannissait pas 
seulement les criminelles manœuvres si ordinaires aux 
païens pour tuer l'enfant avant même qu'il eût franchi 
le seuil de la vie; elle dictait encore à la mère chré­
tienne les plus sévères précautions, et prévenait toute 
imprudence capable de compromettre la frêle exis­
tence dont elle était responsable (2). 

(1) Le saint mar tyr Léonîde , père du grand Origène. 

(2) C x d e m quomodo p e r p c l r a r c possimus, qui eam ne spectan-

dam quidem duc imus , ne scelus et piaculum nobis impingamus? 

E t qui mul icr is i lias qua* medicamenl i s ad abor tum u t u n t u r , bo -

micidas esse et r a t ionem bujus abor lus Deo redd i tu ras d ic imus, 

quomodo bominem occ ide remus? Non enim ejusdem est fœtum 

e t iam in u tero an imal esse, ac ideo c u r a esse exis t imare , et ed i lum 

in lucem occidere; ac infantem non expone re ; quia parricidœ sunt 

qui exponunt , ru r sus au tem n u t r i t u m e t e d u c a t u m inlerficcrc. Sed 

semper in omnibus iidem et aequales sumus, ral ioni scrvicnlcs , 

non ei imperantes . Athenag. Légat, pro Christ, c. 00. 

Qui au lem mal r imon io junct i sunt , iis scopus est e t ins t i tu tum, 

l iberorum suscepl io; finis a u l e m , ut boni sint liberi : q u e m a d m o -

dum agr icole seminis qu idem dejeelionis causa est, quod n u t r i -

m e n t i b a b e n d i c u r a m g e r a t ; agriculluras au tem finis est, fructuum 
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Fidèles au devoir imposé par la nature et la religion, 
les mères, quelle que fut d'ailleurs leur condition ou la 
difficulté des circonstances, nourrissaient elles-mêmes 
leurs enfants, afin qu'ils reçussent, avec le lait ma­
ternel, la sève vivifiante du christianisme. Entre un 
grand nombre de faits et de témoignages (i), nous nous 
contenterons de citer l'exemple de sainte Perpétue. 
« Le septième jour de mars, disent les Actes de son 
martyre, on arrêta,à_Çarthage,par Tordre de l'empe­
reur Sévère, quelques jeunes catéchumènes : Révocat 
et Félicité, tous deux de condition servile; Saturnin 
et Sécundulc ; enfin Vibia-Pcrpétuc, âgée de vingt-deux 
ans, d'une famille considérable dans la ville, et mariée 
à un homme de condition. » Ecoutons parler elle-
même la jeune et noble martyre : ce On nous conduisit 
en prison; l 'horreur et l'obscurité du cachot me saisi­
rent d'abord, car je ne savais ce que c'était que ces 
sortes de lieux. Oh! que ce jour-là me parut long! 

perceplio. Mullo aul mclior est agricola, qui lerram colil auima-

tam : ille enim alimentum ad tempus cxpclens; hic vero, ut uni-

versum permancat curam gerens, agricola! officio fungilur; et ! lie 

quidem proplcr se, hic vero proplcr Dcum planlal ac seminat. . . 

Sccundum naluram nohis vila processeril universa, si cl ah inil io 

cupiditalcs conlincamus, et hominum genus, quod ex divina Pro-

videnlia nascilur, improbis et maliliosis non tollamus nrlibus : ex 

enim, ut fornicalioncm cèlent, exilialia medicamenta adliibentes, 

qiue prorsus in perniciem ducunl, simul cum fœlu omnem huma-

nilalem perdunl. Ctem. Alexand. Pœdarj. lib. n, c. 10. 

...Pucros cliam recens nalos exponcre hominum improborum 

esse didicimus... Meluimus ne q u i s e x i i s qui exponuulur non sus-

ceptus inlcrcal, cl homicidaî simus. S, Justin. ApoL ï, c. 27-29. 

(i) S. Ambr. in Abraham, lib. i, c. 7. 


